
Appel à candidatures 
 

Élection des Représentant.e.s du Personnel 
aux Comités Sociaux et Économiques (CSE) 

 
 

Vous, salarié.e.s des établissements 
Gfi Informatique Grand-Ouest et  
Gfi Informatique Sud-Ouest, 
allez bientôt élire vos représentant.e.s. 

Pourquoi voter à nouveau ? 

Un recours d’annulation a été déposé au Tribunal d’Instance, par la CFE-CGC demandant 
l’annulation des élections de quatre établissements. Le juge a retenu partiellement 
l’argumentation de la CFE-CGC, et a annulé les élections de deux établissements au motif qu’il 
ne manquait qu’une seule voix à la CFE-CGC pour être représentative, et considère que 
l’interruption du site de vote électronique a pu influencer la mesure de la représentativité. En 
conséquence de nouvelles élections sont organisées pour les établissements Gfi Informatique 
GRAND-OUEST et Gfi Informatique SUD-OUEST. 

Quand ? 

Le premier tour des élections est programmé du 12 au 18 juin 2019. 

Qui vote ? 

Tou.te.s les salarié.e.s des établissements Gfi Informatique GRAND-OUEST et Gfi Informatique 
SUD-OUEST ayant au moins trois mois d’ancienneté dans l’entreprise à la date du 18 juin 2019. 

Qui peut être candidat.e ? 

Tout.e salarié.e de plus de 18 ans, ayant plus d’un an d’ancienneté au 18 juin 2019 dans la 
société, et volontaire ! 

CSE QUÉSACO ? 

Le comité social et économique (CSE) sera la nouvelle 
instance représentative du personnel, qui disposera des 
compétences et attributions des trois instances 
actuelles : 

• Comité d’entreprise ou d’établissement (CE) 

• Délégués du personnel (DP) 

• Comité d’hygiène, de sécurité et 
des conditions de travail (CHSCT) 

Sur l’UES Gfi Informatique, les prochaines élections 
vont permettre d’élire les représentant.e.s du personnel 
dans cette nouvelle forme d’instance unique, le CSE. 



Quelles sont les missions du CSE ? 

• INFORMATION ET CONSULTATION : Etre informé et consulté sur les questions 

intéressant l'organisation, la gestion et la marche générale de l'entreprise 

• RÉCLAMATIONS : Présenter à l'employeur les réclamations individuelles ou collectives 

• SANTÉ ET SÉCURITÉ DANS L'ENTREPRISE : Contribuer à promouvoir la 

santé, la sécurité et les conditions de travail dans l'entreprise. 

• DROIT D'ALERTE : Bénéficier d'un droit d'alerte. 

• INSPECTION DU TRAVAIL : Saisir ou accompagner l’inspecteur du travail. 

• CONSEIL D’ADMINISTRATION (CA): Participer au CA avec voix consultative. 

 

https://cms.e.jimdo.com/app/cms/preview/index/pageId/1
090852463?public=https://cfdtgfi.jimdo.com/publications/ 

 
 

 

 

Vos représentant.e.s CFDT 
 

Gfi Informatique GRAND-OUEST 

 
 Gaétan RYCKEBOER ouest.cfdtgfi@gmail.com 
 

Gfi Informatique SUD-OUEST 

 
 Didier POUSSON cfdt.gfi.sudouest@gmail.com 

 Marie-Claire TONIUTTI cfdtgfiit@gmail.com (ex Gfi Informatique TELECOM) 

mailto:ouest.cfdtgfi@gmail.com
mailto:cfdt.gfi.sudouest@gmail.com
mailto:cfdtgfiit@gmail.com


Comment réaliser la mission de membre du CSE ? 

Les membres titulaires disposent d’un crédit de 26 heures 
de délégation par mois (HD dans le CRA). Ils peuvent 
chaque mois répartir ces heures entre eux et/ou avec les 
membres suppléants. 

Les membres titulaires sont convoqués aux réunions. 

Le(s) membre(s) suppléant(s) participe(nt) aux réunions 
lorsqu’il faut palier l’absence de membre(s) titulaire(s). 

Les réunions sont inscrites en heures de réunion 
(HR dans le CRA). 

Combien de membres vont être élus ? 

Depuis les Transmissions Universelles de Patrimoine (TUP) de novembre 2018, 
l’UES est composée des deux sociétés Gfi Informatique et Gfi Progiciels. Les 
revendications de la CFDT favorables au découpage régional des futurs CSE, 
ont été [enfin] entendues. Un accord a été signé le 10 décembre, définissant 
notamment les périmètres des futurs CSE régionaux pour Gfi Informatique. 
 

Établissements 

Nombre de sièges (TAM) 

Technicien et Agent de Maîtrise 
Nombre de sièges Cadres 

Titulaires Suppléants Titulaires Suppléants 

Gfi Informatique Grand Ouest 4 4 18 18 

Gfi Informatique Sud-Ouest 2 2 13 13 

Pourquoi y a-t-il deux collèges ? 

La CFDT a défendu la mise en place d’un collège unique, sans distinction TAM / 
CADRES. Mais pour obtenir le regroupement des deux collèges il faut l’accord 
unanime de toutes les Organisations Syndicales représentatives dans l'entreprise. 
Et… Ce n’est pas le cas… 

Les deux collèges TAM et CADRES étant distincts. Le collège TAM de 
l’établissement Sud-Ouest est un petit périmètre en termes d’effectif (environ 90 
personnes). Le personnel risque fort de ne pas avoir la possibilité de choisir leurs 
élu.e.s par défaut de candidat.e. 

 

 

 

Prenez les devants ! Soyez le/la candidat.e CFDT ! 
 

 



Pourquoi être candidat.e 
sur une liste CFDT ? 

 

Parce qu’être candidat.e CFDT c’est être soutenu.e ! 
 
Les candidat.e.s CFDT profitent de l’expérience des militant.e.s 
CFDT de toutes les entités du Groupe Gfi. 

Les militant.e.s CFDT apporteront tout leur soutien aux candidat.e.s 
CFDT, notamment pour les aider à tenir leur rôle dans les instances. 

 

Parce qu’être élu.e CFDT c’est être formé.e ! 
 

Les élu.e.s CFDT bénéficient de formations dispensées par un 
organisme dédié à la formation des militant.e.s, dont l’expérience et la 
notoriété ne sont plus à prouver. 
 

Chaque élu.e peut bénéficier de 18 jours de formation par an, 
rémunérés par l’employeur. 

 

Parce qu’être élu.e CFDT c’est rejoindre une équipe ! 
 
Les nouvelles et nouveaux élu.e.s CFDT seront épaulé.e.s dans l’exécution de leur 
mandat. Toute l’aide nécessaire leur sera apportée concernant notamment les 
nouvelles instances de la représentation du personnel. 
 
Les adhérent.e.s CFDT et plus encore les élu.e.s 
CFDT sont force de propositions au sein de 
l’équipe CFDT du Groupe Gfi. Il n’y a pas de 
petite entité. Tou.te.s les élu.e.s CFDT des huit 
établissements seront partie prenante des 
positions de la CFDT du Groupe Gfi. 

Vous souhaitez être candidat.e sur une liste CFDT ? 
 

Votre décision est prise ! Ou bien, vous avez encore 
des interrogations ?... Si vous souhaitez être 
candidat.e, pour siéger à votre CSE, ou si vous 
voulez simplement vous renseigner, vous pouvez dès 
à présent contacter vos représentant.e.s CFDT, dont 
vous trouverez les coordonnées en page 2. 

Nous avons jusqu’au 3 juin 2019 pour déposer nos 
listes de candidat.e.s auprès de la Direction. 

Idéalement manifestez-vous avant mercredi 29 mai, 
SVP. 


